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MOT DU MAIRE 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2004 
 
Le Conseil Municipal donne acte du compte administratif  
 

Section de fonctionnement 
Résultat reporté (excédent)  .........  109 655.93 € 
Dépenses ......................................  213 288.46 € 
Recettes  .......................................  285 203.76 € 
Résultat de clôture (excédent) .....  181 571.23 € 
 

Section d’investissement 
Résultat reporté (déficit)  .............  138 518.93 € 
Dépenses  .....................................  246 193.19 € 
Recettes  .......................................  363 618.84 € 
Résultat de clôture (déficit)  ..........  21 093.28 € 
 

Restes à réaliser 
Dépenses  .....................................  140 000.00 € 
Recettes  .........................................  22 900.00 € 

 
Il décide l’affectation du résultat excédentaire pour un 
montant de 155 594.00 €uros. 
 

BUDGET PRIMITIF 2005 
 

Il décide de voter le budget primitif 2005 comme suit : 
 

Section d’exploitation : 
équilibrée en recette et en dépense à  ........  299 769.00 € 
Section d’investissement  
équilibrée en recette et en dépense à  ........  299 594.00 € 

 
TAUX D’IMPOSITION 

DES QUATRE TAXES DIRECTES LOCALES 
 
Il décide de fixer les taux suivants : 
 
Taxe d’habitation  ......  8.25 % Taxe foncière (bâti)  .......  11.38 % 
Taxe foncière 

(non bâti)  ..  33.70 % Taxe professionnelle ........  7.04 % 
            

SERVICE ASSAINISSEMENT  
COMPTE ADMINISTRATIF 2004 

 
Il donne acte du compte administratif  du service assainissement : 
 

Section de fonctionnement 
Résultat reporté (excédent)  ....................  0.00 € 
Dépenses ........................................  53 828.19 € 
Recettes  .........................................  88 573.72 € 
Résultat de clôture (excédent) .......  34 745.53 € 
 
Section d’investissement 
Résultat reporté (déficit)  ..............   47 802.40 € 
Dépenses  .......................................  23 422.94 € 
Recettes  .......................................... 65 895.34 € 
Résultat de clôture (déficit)  ............  5 330.00 € 
 
Restes à réaliser  ..............................  néant 

 
Il décide l’affectation du résultat excédentaire pour un montant de 
5 330.00 €. 
 

 
SERVICE ASSAINISSEMENT 

BUDGET PRIMITIF 2005 
 
Le Conseil Municipal décide de voter le budget primitif 2005 
comme suit : 
 

Section d’exploitation : 
équilibrée en recette et en dépense à  ..........   95 088.53 € 
Section d’investissement  
équilibrée en recette et en dépense à  ...........  29 430.00 € 

NON-VALEUR 
 
Le Conseil Municipal accepte les  non-valeurs pour un montant de 
136.59 €uros (Références 2001-3-54-129) et 140.31 €uros (Exercice 
2002 – T43) ainsi que les non-valeurs relatives à l’assainissement 
collectif  - année 2004 pour un montant total de 1 321.53 €uros. 
 

MARCHÉ FERMIER : RÉGIE 

 
Joël AMIRAULT reste régisseur titulaire pour les emplacements 
des exposants du Marché Fermier - Marché Gourmet,  Françoise 
MANCEAU et Alain MONTAS restent régisseurs suppléants. Les 
tarifs sont identiques : emplacement sans électricité  - 20 €uros, em-
placement avec électricité - 23 €uros et emplacement pour les asso-
ciations et les personnes qui tiennent une buvette - 76 €uros 
 

PARTICIPATION A L’ECOLE PRIVEE DE RICHELIEU 
 
Le Conseil Municipal décide de verser 2 000 €uros à  l’APEL du 
Sacré Cœur de Richelieu et non à l’école privée du Sacré Cœur de 
Richelieu comme il est inscrit au budget : 9 voix pour, 1 contre, 2 
non exprimés et 1 pour une subvention de 1 000 € à l’APEL du Sa-
cré Cœur de Richelieu et 1 000 € à l’APE de l’école publique de Ri-
chelieu.  

 
SUBVENTION 

 
Le  Conseil Municipal est informé du montant de la subvention at-
tribuée au titre du Fond Départemental d’Aide aux Communes Ru-
rales soit 3 761.00 €uros, 

 
Le conseil municipal décide l’achat de quatre tables de pique-nique 
pour un prix unitaire de 194.90 € HT et d’une débroussailleuse. 
 

TRANSFORMATION D’UN POSTE  
D’AGENT D’ENTRETIEN A TEMPS COMPLET 

 
Le conseil municipal décide à compter du 1er avril 2005 de créer un 
poste d’agent d’entretien à temps complet et de supprimer le poste 
d’agent d’entretien qualifié d’une durée hebdomadaire de 24 heures 
 préalablement créé.
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VOIRIE DEPARTEMENTALE 
 
Le Conseil Municipal est informé de la possibilité de reprise de pos-
session par le département de la voirie communale allant de la 
Route de L’Ile-Bouchard à « La Hubertière » et celle allant du ci-
metière à la route menant à Champigny Sur Veude (en prolonge-
ment de la RD 361 devenu récemment départementale). 
 

ECLAIRAGE PUBLIC 
 
Le Conseil Municipal décide la réalisation des travaux d’éclairage 
public « La Forge » pour un montant de 3 491.95 € HT. Une sub-
vention sera demandée auprès du SIEIL.  
 

« LA HUBERTIERE » 
 
Il décide de demander le remboursement à la commune de Champi-
gny Sur Veude des travaux réalisés sur son territoire au lieu-dit « La 
Hubertière » suivant l’état du détail des travaux établi par 
l’Entreprise GFTP pour un montant de 2 697.79 €uros pour 266 m² 
de surface. 
 

ETUDE DES EAUX PL UVIALES 
 
Vu le devis supplémentaire relatif à l’étude des eaux pluviales où il 
n’est prévu qu’un seul bassin au niveau de « La Grenouillère » au 
lieu de deux. Cette estimation s’élève à 4 066.40 € TTC et des dé-
marches entreprises auprès des divers propriétaires qui acceptent de 
céder les terrains nécessaires pour la réalisation de deux bassins, le 
Conseil Municipal donne son accord de principe pour l’achat des 
terrains et la réalisation éventuelle d’un seul bassin. Il décide que le 
choix du projet soit  étudié en même temps que le PLU (Plan Local 
d’Urbanisme). 
 

EXTENSION DU RESEAU ELECTRIQUE 
« LA GRENOUILLERE » 

 
Le Conseil Municipal décide d’accepter l’extension du réseau d’élec 
-tricité pour la parcelle ZN 49  sous réserve et au moment de la 
construction d’une habitation et décide de demander une participa-
tion au propriétaire dans le cadre de la loi PVR. Le coût de l’opé -
ration, estimé par le SIEIL, s’élève à 17 800 €uros financé à hauteur 
de 70% par ce syndicat. 
 

REFECTION DE LA VOIRIE « PURZON » 
DANS LE CADRE DU REMEMBREMENT 

 
Le Conseil Municipal est informé qu’une subvention départementale de 35 
% est encore accordée pour l’année 2006 à la Commune de Chaveignes 
pour les travaux de voirie. Il approuve le programme de travaux de voi-
rie au lieu-dit « Purzon » qui doit entraîner une dépense H.T. de 
31 884.80 €uros, sollicite du Conseil Général le bénéfice d’une sub-
vention au taux maximal, accepte le financement de l’opération sui-
vant :  
 

Dépense  ----------------------------------------------- 38 300.00 €  
 
Recette  

Subvention du Conseil Général 35% ----------- 11 200.00 € 
Autofinancement ----------------------------------- 27 100.00 €  

 
 
SATESE : AVIS SUR LES MODIFICATIONS STATUTAIRES  

RELATIVES A LA COMPETENCE  
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF : 

 
Le Conseil Municipal émet un avis favorable sur les modifications 
statutaires votées par le comité Syndical du SATESE 37 : compé-
tence « assainissement non collectif » (apporter une aide technique 
aux membres en matière de contrôle d’assainissement non collectif 
conformément à la réglementation en vigueur) avec le retrait des 
communes du canton de L’Ile-Bouchard, membres de la Commu-
nauté de Communes du Bouchardais, l’adhésion de la Communauté 
de Communes du Bouchardais en lieu et place des communes du 
Canton de L’Ile-Bouchard, le retrait des communes de Lignières de 
Touraine et de Vallères avec effet le 1er janvier 2004 et l’adhésion 
du Syndicat d’Eau et d’Assainissement Vallères/Lignières 
(SIEAVL) en lieu et place des communes de Lignières de Touraine 
et de Vallères, avec effet  au 1er janvier 2004. 
  
SATESE : AVIS SUR LES MODIFICATIONS STATUTAIRES 

RELATIVES A LA MISE EN ŒUVRE DU SPANC  
ET DELEGATION DE CE SERVICE 

 
Le Conseil Municipal approuve les modifications statutaires du 
SATESE 37 adoptées par le Comité Syndical et décide la création 
du Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) (Con-
trôle des systèmes d’assainissement non collectif conformément à la 
réglementation en vigueur et entretien des systèmes 
d’assainissement non collectif) avec date d’effet au 31 décembre 
2005, décide de confier le SPANC au SATESE 37 et pour ce faire 
de lui déléguer les compétences contrôle des installations 
d’assainissement non collectif conformément à la réglementation en 
vigueur et entretien des installations d’assainissement non collectif 
conformément à la réglementation en vigueur, précise que la pré-
sente délibération confirme les précédents transferts de compétences 
au SATESE 37 relatifs à l’assainissement collectif et à la gestion de 
l’élimination des matières de vidanges des dispositifs 
d’assainissement non collectif. 

 

 
ASSAINISSEMENT COLLECTIF : COUT DE L’EAU 
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CONVENTION  RELATIVE  

A L’IMPASSE DE LA PALINIÈRE  
 
Le Conseil Municipal autorise le maire à signer la convention rela-
tive à l’impasse de la Palinière, parcelle AB 158, où se situe un 
poste de refoulement avec les propriétaires, approuve l’acquisition 
amiable de la surface d’implantation du poste de refoulement avec 
ses appareils sur la parcelle AB 158. 
 

STATION DE RICHELIEU 
TABLE D’EGOUTTAGE 

 
Le  Conseil Municipal est informé de la facture de la table 

d’égouttage pour la station de Richelieu qui s’élève à 4 161.11 
€uros HT (contribution communale suivant convention). 
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VITRIFICATION DU PARQUET 

 
Le Conseil Municipal décide de choisir l’entreprise LHUILLIER 
pour la vitrification du parquet de la salle des fêtes. Les travaux 
s’élèvent à 2 741.23 € TTC. 

 

 
TRAVAUX AU PRESBYTERE 

 
Le Conseil Municipal décide la réalisation des travaux de couver-
ture au bâtiment de la cure pour un montant 13 645,50 € HT et de-
mande ne subvention auprès du Conseil Général. 
 

PROGRAMMATION LOGEMENTS SOCIAUX 
 
Deux lots du lotissement de Champvent pourraient être réservés à la 
construction de deux logements sociaux. Deux solutions sont envi-
sageables soit la commune est maître d’ouvrage soit elle confie 
l’opération à un organisme (OPAC ou Touraine Logement). 
Dans ce dernier cas la commune devra donner les terrains et ne sera 
plus propriétaire. Le Maire présente les orientations de la Commu-
nauté de Communes du Pays de Richelieu dans le cadre du Plan Lo-
cal de l’Habitat. La proposition n° 2 semble être réalisable sur la 
commune. Le Conseil Municipal décide de programmer un loge-
ment social pour 2007 et un pour 2008. 
 

LOCATION D’UN LOGEMENT 
 
Le Conseil Municipal est informé de la location du logement attribué à Ma-
dame MAUPOINT, 
 
 

 

 
CHOIX DE GESTION DU TERRITOIRE COMMUNAL 

 
Le Conseil Municipal décide  de prescrire l’établissement d’un Plan 
Local d’Urbanisme sur la totalité du territoire communal, de de-
mander au préfet l’association des services de l’Etat et la mise à 
disposition gratuite des services de la direction départementale de 
l’équipement pour assurer le conseil de procédure et la conduite 
d’étude d’élaboration du P.L.U,  de solliciter de l’Etat une dotation 
pour compenser la charge financière de la commune. 
 

PLU : GROUPEMENT DE COMMANDES 
 
Le conseil municipal adopte le principe de participer au groupement 
de commandes constitué avec les communes de Braslou, Braye 
Sous Faye, Courcoué, Faye la Vineuse, Gizeux, Luzé et La Tour-
Saint-Gelin. Il désigne Madame Marie-Laure GIRAULT PILLAUT, 
maire de Faye la Vineuse comme coordonnateur (elle sera chargé de 
lancer la consultation) et élit Monsieur Philippe DUBOIS membre 
titulaire et Mme Francine THIOT membre suppléant de la commis-
sion d’appel d’offres du groupement 

 
PLU : RESULTAT DE L’APPEL D’OFFRES 

 
Le Conseil Municipal est informé du résultat de l’appel d’offres relatif à 
l’élaboration d’un PLU sur la commune. Le coût serait de 17 000.00 €uros 
HT. 
 

COMMISSION D’URBANISME 
 
Sont élus membres de la commission d’urbanisme:  Philippe 
DUBOIS, Christian DAMOUR, Francine THIOT, Denis 
DECESVRE, Eric DEVIJVER ,Roger DUPRÉ, Françoise 
MANCEAU. 
 
 

AVIS 
SUR DES DEMANDES DE CERTIFICAT D’URBANISME 

 
 
Le Conseil Municipal  
 
�  donne un avis favorable au projet relatif à la construction d’une 
résidence hôtelière de tourisme et décide l’extension de la zone 
constructible sur la surface de la réalisation de ce projet. Il consi-
dère que ce projet ne porte pas atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages car des habitations se trouvent à proximité 
immédiate de ce terrain 
 
 
 
�  considère que l’opération relative à la construction d’une mai-
son d’habitation sur la parcelle ZN 51 à « La Grenouillère »  est de 
l’intérêt de la commune, afin d’éviter une diminution de la popula-
tion communale et qu’elle ne porte pas atteinte à la sauvegarde des 
espaces naturels et des paysages car des habitations se trouvent à 
proximité immédiate de ce terrain. En ce qui concerne les travaux 
d’extension du réseau en eau potable, il décide qu’une PVR soit en-
visagée. Son montant sera calculé au moment de la réalisation du 
projet. Il émet donc un avis favorable à cette demande de Certificat 
d’Urbanisme. 
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PROJET DE LOTISSEMENT  
AU LIEU-DIT « CHAMPVENT » :  

CONTRAT D’ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE 
 
�  Le Conseil Municipal accepte les conditions du contrat contrat 
d’assistance à maîtrise d’ouvrage relatif du projet de lotissement au 
lieu-dit « Champvent » établi par la Direction Départementale de 
l’Equipement. La mission concerne l’ensemble des prestations intel-
lectuelles nécessaires à l’étude de faisabilité pour la création d’un 
lotissement communal. Elle s’élève à 1 415.81 €uros HT. 
 
�  Le  Conseil Municipal est informé des scénarios proposés par la 
DDE pour le lotissement au lieu-dit « Champvent ». Le Conseil 
Municipal désire la réalisation d’une route d’accès au chemin rural 
41 et que les terrains pour les logements sociaux fassent au mini-
mum 700 m² Un échange de même superficie d’environ 270 m² se-
rait possible avec Monsieur CANESSE, propriétaire riverain pour 
un meilleur accès et une meilleure répartition des lots. 

 
�  Mme DUBREUIL, représentante de la Direction Départemen-
tale de l’Equipement, présente le projet de lotissement de 
Champvent. Ce projet est situé en limite de zone urbanisée et serait 
donc  réalisable sur la parcelle ZM 23 de 11 300 m² appartenant à la 
Commune. On accède à cette parcelle par la rue de Champvent ou le 
CR 41. 
Trois solutions sont proposées avec les estimations suivantes : 

1 – 8 lots pour un coût de 188 400 € soit 23 550 € le lot 
2 – 9 lots pour un coût de 184 400 € soit 20 500 € le lot 
3 – 9 lots pour un coût de 190 800 € soit 21 200 € le lot 

Dans ces estimations sont prévus la voirie, les espaces verts et les 
réseaux électricité, eaux potable, eaux usées, télécommunications 
auxquelles il faut rajouter la maîtrise d’œuvre, le dossier de déclara-
tion au titre de la loi sur l’eau, le coordonnateur, les frais de géo-
mètre et de dossier. La construction du réseau d’eau pluviale est es-
timée à 65 000 €. (cf.  Saunier Techna CR 41) 
L’étude du lotissement et l’exposé ne sont qu’une approche de fai-
sabilité. Aux vues des questionnements, des aménagements devront 
se faire. 

 
�  Le Conseil Municipal émet une préférence pour la proposition numéro 
3 mais désire  que les terrains destinés aux logements sociaux soient plus 
grands (750 m²), garder la possibilité d’échange de terrain avec M. 
CANESSE, savoir si la largeur de voirie du CR 41 est suffisante pour assu-
rer une circulation en toute sécurité en cas d’accès direct aux 2 lots qui  
bordent ce chemin, connaître la possibilité :  d’évacuer les eaux usées par la 
parcelle ZM 34 ainsi que  les eaux pluviales jusqu’au Mâble en passant une 
convention avec M. Hodelin et de déplacer la réserve incendie sur la par-
celle ZM 34, qu’une analyse prospective soit réalisée avec plus de préci-
sions sur les coûts des différents travaux. 

 
PROJET D’ACQUISITION 

DUN NOUVEAU TERRAIN A CHAMPVENT 
 
Le Conseil Municipal décide d’acquérir la totalité de la parcelle sise à 
Champvent et cadastrée ZM 34 d’une superficie de 17 861 m² au prix de 
1.23 €uros le m² soit 22 000 €uros au total. Cette transaction aura lieu au 1er 
trimestre 2006 et les dépenses prévues au budget primitif 2006. 
 

CULTURES D’ORGANISME GENETIQUEMENT MODIFIE 
 
Le Conseil Municipaldonne son accord pour interdire les essais et 
cultures d’OGM de plein champ sur la commune. 

 
CONVENTION RELATIVE A LA MISE EN PLACE 

D’UN PARCOURS DE RANDONNEURS 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte les conditions 
de la convention relative à la mise en place d’un parcours de ran-
donneurs : « Le département autorise la libre circulation des ran-
donneurs sous le pont de la RD 357 et sur la parcelle ZN3 lui appar-
tenant. La commune est autorisée à réaliser, éventuellement, sous 
son contrôle et agrément, le balisage. Le sentier visé est destiné ex-
clusivement aux piétons.» 
 

ORGANISATION DU 14 JUILLET 
 
Le Conseil Municipal décide d’organiser une randonnée pédestre le 
matin du 14 juillet 2005 comme les années précédentes, avec repas 
et différentes animations dans l’après-midi. Monsieur DECESVRE 
se propose pour organiser cette journée conviviale. 
 

DECORATIONS DE NOEL 
 
Jean-Jacques BOISDY présente les possibilités pour compléter les 
illuminations de Noël. Il propose l’achat d’un motif de traverse de 
route, 3 motifs à fixer sur poteau et un cordon lumineux. Le Conseil 
Municipal accepte ces acquisitions. 
 

AGRANDISSEMENT DU CIMETIÈRE 
 
Le Conseil Municipal accepte l’agrandissement du cimetière com-
munal et décide de déposer un dossier de demande de subvention. 
 

CHOIX DE RESPONSABLES 
POUR LE SUIVI DE L’EMPRUNT DES CHAPITEAUX DE 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE RICHELIEU 
  
En cas d’emprunt par la Commune de Chaveignes, le Conseil Municipal 
désigne Jean-Jacques BOISDY et Richard DELAGARDE responsables des 
chapiteaux de la Communauté de Communes du Pays de Richelieu. En cas 
d’absence, le Maire est suppléant. 
 

VENTE DE BOIS 
 

Le Conseil Municipal décide de vendre 7.60 €uros le stère de peuplier cou-
pé. Pour information,  

 
CIMETIÉRE : TARIF DES CONCESSIONS 

 
Le Conseil Municipal décide que la totalité des produits de concession de 
cimetière sera versée dans le budget de la commune. Il fixe les tarifs des 
concessions d’environ 1 m² comme suit : trentenaire - 36 €uros et cinquan-
tenaire - 45 €uros. Le tarif des concessions d’environ 2 m² reste inchangés. 

 
CONVENTION AVEC LA FEDERATION DEPARTEMENTALE 

DES GROUPEMENTS DE DEFENSE 
CONTRE LES ORGANISMES NUISIBLES 

 
Le Conseil Municipal accepte les clauses de la convention relative à la lutte 
contre les ragondins et les rats musqués au niveau départemental. Ce docu-
ment est conclu entre la Communauté de Communes du Pays de Richelieu, 
la commune de Chaveignes et le piégeur responsable communal. Il désigne 
Monsieur VAUCELLE André, piégeur responsable sur la Commune de 
Chaveignes. 
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Depuis plusieurs années, une large part de notre 
budget est consacrée à l’entretien de notre voirie, 
chemins, fossés … 

Soyons tous attentifs aux efforts consentis. 
 
Pour ce faire : 
 

�  respectons de notre environnement en évitant une 
vitesse et/ou un tonnage excessifs. 

 
�  élaguons nos arbres  
 
�  favorisons les écoulements d’eau  
 
�  faisons attention à nos murs effondrés. 
 

De même, une tolérance est accordée dans notre 
milieu rural pour le brûlage de végétaux (sans embal-
lages plastiques et autres polluants). Ceci est à prati-
quer qu’en cas de dernier ressort, faute de moyen pour 
les évacuer à la déchetterie, avec un maximum de sé-
curité et de tolérance pour son voisin.  

 
Par ce biais, chacun contribuera à mieux vivre 

quotidiennement à Chaveignes. 
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La paroisse Saint Vincent de Paul a deux priorités : 
 
1) La beauté de la Liturgie de la Messe , sommet de notre vie chrétienne, comme vient de le rappeler un Synode des 
Evêques à Rome pour clôturer l’année de l’Eucharistie. 
 
Horaires des Messes :  
 

�  samedi soir à 18h30 à L'Ile-Bouchard 
�  dimanche 9h30 dans les villages et 11h15 à Richelieu.  
�  chaque 1er mardi du mois à la Maison de retraite de Richelieu,  
�  tous les jeudi à 10h en tournant dans les villages,  
�  tous les vendredi à Richelieu à 11h.  

 
Les Messes du dimanche à Chaveignes en 2005-2006 : 16 octobre (Marché Gourmand), 1er janvier, et 28 mai.  Signalons en-
fin la belle présentation du sarcophage retrouvé au rond-point de la déviation, dans la pièce à droite en entrant dans l’église. 
 
2) Les enfants et les jeunes sont la deuxième prior ité. 

 
Suite aux nombreuses inscriptions au catéchisme (à partir de 3 ans avec l’Eveil à la Foi), des nouvelles équipes ont dû être 

crées et un nouveau parcours a été choisi par les catéchistes. « KT Vacances » a réuni 40 enfants pendant les vacances de la 
Toussaint. Rendez-vous aux vacances de février! (Anne de Montgolfier 02.47.95.78.07) 

Les collégiens, des 6èmes qui préparent leur Profession de Foi aux Frat’s 5-3 qui préparent leur Confirmation, ont pu partici-
per à un Week-end en novembre, à Marigny-Marmande, pour découvrir la culture des truffes, et un  nouveau saint : Charles 
de Foucauld. Le Week-End collégiens de fin d’année, ouvert à tous, sera à Saumur auprès de Ste Jeanne Delanoue, avec la 
visite du Musée des blindés. 

L’aumônerie des lycéens, le groupe NRj, Nouvelle rencontre jeunes, prépare pour les vacances de Pâques un pèlerinage 
sur les chemins de Saint Jacques, avec le Père Eric Longuemare 02 47 58 79 40.  

Les étudiants se retrouvent tous les mois dans le groupe JET (Jeunes étudiants Touraine), avec Eric Varret 
02.47.58.75.91. 

Mais nous n’oublions pas les anciens !  Le service compassion-solidarité a été réorganisé avec un responsable pour 
plusieurs villages. C’est Arlette Desforge qui est chargée de Chaveignes. Pour recevoir la visite d’un paroissien ou du Prêtre, 
contacter la permanence à l’église. En février, la fête des malades permettra à ceux qui le souhaitent de recevoir le sacrement 
de l’Onction des Malades. 
 

Rappelons que la Paroisse regroupe 16 communes auto ur de Richelieu. Son église principale est l'église Notre-Dame 
de Richelieu, où la Communauté Catholique sera heureuse de vous accueillir : 
 
- Permanence d'Accueil : à l'église, lundi et samedi de 10h à 12h, mercredi de 14 h à 16 h, et  vendredi de 10h à 11h, pendant 
laquelle vous pouvez demander le Baptême de votre enfant, l'inscrire au Catéchisme, pour un mariage, demander une inten-
tion de Messe, demander un renseignement ... 
 
- Permanence du Père Xavier Malle : Vendredi après la Messe du Marché de 11h30 à 12h15. 
La charge de la Paroisse est confiée par l'Evêque à la Communauté de L'Emmanuel, dont les Prêtres résident au Presbytère 
de L'Ile-Bouchard. Le Père Malle (02.47.58.52.29) est vicaire pour le Richelais. 
 
- Un couple relais paroissial habite au Presbytère de Richelieu, Arnaud et Odile Sesboüé, pour vous accueillir en dehors des 
heures de permanence à l'église. 
 

- Adresse de la Paroisse : 
 

2, rue Henri Proust 37120 RICHELIEU tél/fax 02.47.58.10.91 ; catholique.richelieu@free.fr 
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Comme les années passées, la commune s’est dotée de 7 nouveaux bacs à fleurs, ce qui porte le 
total, sauf erreur de ma part,  à 25 environ, répartis essentiellement à La Coupure du Parc,  Route 
de Tours et Avenue Le Sablon. D’autres secteurs sont programmés pour les années à venir. 

 
En 2006,  il nous faudra trouver des plantes et fleurs résistant mieux  à la sécheresse car cette 

année le résultat n’a pas été probant malgré les arrosages fréquents. A améliorer donc. 
 

P.S. : un grand merci à toutes les personnes qui ont bien voulu décorer les sapins de Noël. L’an  
prochain, nous en mettrons encore plus. 
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14 Juillet … fête nationale partout en France   …  
A Chaveignes, c’est en plus la fête de la randonnée pédestre ! 
 
Pour la 2ème année, les chaveignais et chaveignaises, sont partis sur les sentiers de la commune, accompagnés 
de Gilles, le guide local. 
 
Sur les hauteurs de Purzon (117 mètres), comme le temps s’y prêtait nous avons découvert 13 clochers. Pour 
nous requinquer, une halte gourmande et rafraîchissante était sympathiquement préparée et nous attendait. 
 
Après cette pause, nous sommes repartis … quelques uns « traînent » déjà … 
 
Nous découvrons La Courtaudière (ancienne propriété des missionnaires de Richelieu). La Viellerie, Bréjouisse, 
Aillon … Nous étrennons la table de pique-nique installée depuis quelques mois avec une nouvelle dégustation 
des produits locaux… Il fait de plus en plus chaud, nous transpirons, quelques marcheurs montent dans la voi-
ture balai… tout le monde a hâte d’arriver … Ensuite quelques kilomètres et nous apercevons le clocher de 
l’église ... Ouf, enfin… 
 
C’est dans la magnifique cour du presbytère, sous le tilleul, que tout le monde s’est retrouvé autour de la table, 
pour déguster à la bonne franquette une collation… 
 
Belotes, parties de boules, papotages… ont terminé cette agréable journée. 
 
A l’année prochaine, encore plus nombreux. 

                        
 

Le vendredi 11 novembre a été célébré l’armistice de la première guerre mondiale. Après la cérémonie reli-
gieuse à l’église Notre Dame de Richelieu et le dépôt d’une gerbe aux monuments aux morts de la commune 
de Chaveignes, la population s’est retrouvée autour d’un vin d’honneur. 
 
Ce même jour, le CCAS (Centre Communal d’Action Social) a offert et organisé le repas aux personnes de 70 
ans et plus, de notre commune. Environ 65 personnes se sont réunies pour déguster le délicieux déjeuner pré-
paré par « Le Gargantua ». 
 
Cette année, et pour la seconde fois, Christian MALLET, est venu animer ce repas, et fredonner quelques ri-
tournelles, que chacun a pu reprendre allégrement dans la joie et la bonne humeur. 
 
Certains nous ont montré leur talent de danseurs (valses, tangos, madison…)A la nuit tombante, chacun est re-
parti enchanté de cette journée … et en se disant « à l’année prochaine » 
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Eh oui, notre neuvième marché fermier - marché gourmet est passé et il faut le dire, ce fut une fois de plus, une 
grande réussite. 
 
 

Tout a contribué à son succès : 
 

 le soleil d’abord qui a été des nôtres tout au long de la journée et qui nous a permis de battre (sans 
doute ?) le record d’affluence (il fallait voir la place noire de monde dans l’après-midi !), 

 

 la mobilisation massive des bonnes volontés et des associations de la commune qui a permis une or-
ganisation efficace et bien rôdée, le tout chapeauté par notre animateur de la première heure, toujours aussi amou-
reux des saveurs du terroir et du bien manger. 
 

 les exposants ensuite, plus nombreux cette année, parmi lesquels 10 nouveaux. Ah les nonnettes et le 
pain d’épices fondant, l’huile de noix et l’huile de noisette au goût si fruité, le cresson qui s’est vendu comme des 
« petits pains » à tel point que le producteur a dû retourner chez lui en chercher, la géline de Touraine (la belle dame 
noire) à la chair si subtile, les noix de jambon et autres cochonnailles, les fouées fourrées au beurre d’escargot (un 
délice !), la bernache et vin nouveau et j’en passe et des meilleurs. Oui, c’est vraiment un petit marché qui ravit les 
yeux et les papilles. 
 

Enfin, le tour du marché ne serait pas complet si nous n ‘évoquions pas la cour du presbytère et son festival de 
formes et de couleurs grâce à nos petits jardiniers en citrouilles et potirons, toujours aussi motivés. 
 

Oui, tout cela contribue à donner à notre marché son côté bon enfant et convivial, tant apprécié des petits et des 
grands. 
 

Le neuvième marché est passé et fut vraiment un marché super ; il nous faut maintenant  penser et travailler au 
prochain qui sera le 10ème, alors nous vous donnons rendez-vous le dimanche 15 Octobre 2006, de 9h à 19h . 
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 Habitants  Habitants 
 de la commune     hors de la commune 
 

Une journée  ........................................................  80.00 €  ................. 135.00 € 
Deux journées  ...................................................  125.00 €  ................  210.00 € 
Vin d’honneur ou réunion  ..................................  30.00 €  ..................  35.00 € 
Chauffage par jour  ..............................................  30.00 €  ..................  30.00 € 
 
Associations ayant leur siège social à Chaveignes    ...........................  31.00 € 
Associations oeuvrant en faveur de l’emploi  ..........  ...........................  31.00 € 
 
Caution restituée ou retenue suivant l’état du parquet  ........................  30.00 € 
Caution restituée ou retenue suivant l’état de la salle  .......................  122.00 € 
 

�
Secteurs termités à Chaveignes ou susceptibles de l’être à plus ou moins long terme. 
 
Dans notre bulletin municipal N°15 de  Décembre 2001, nous vous indiquions qu’un arrêté préfectoral en date du 18 
Octobre 2001 avait été pris dans lequel était déterminée la zone infestée par les termites ou susceptible de l’être à 
court terme, dans le triangle formé par l’Avenue de la Coupure du Parc, l’Avenue du Sablon et la  Rue de la Croix 
Moussé.  
 
Courant Janvier prochain, les personnes situées dans ce périmètre recevront un courrier les invitant, dans un délai de 
six mois,  à faire effectuer à leurs frais un état parasitaire de leur bien et à communiquer le résultat  à la mairie.  
Ainsi nous pourrons surveiller l’évolution ou la régression de cet insecte xylophage des plus destructeurs.  Nous es-
pérons que vous comprendrez le bien fondé de notre demande et vous en remercions par avance.  
 

P.S. : ne sont pas concernées les personnes ayant déjà fait traiter leur propriété par une entreprise agréée. 
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COMMUNIQUE DE PRESSE 
Du Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine d’Indre et Loire 

 

 
SERVICE PUBLIC D’AIDE ARCHITECTURALE 

 
Vous souhaitez faire construire, restaurer, aménager . La loi a déclaré la qualité architecturale 
d’intérêt public . Les particuliers et les collectivités locales peuvent bénéficier gratuitement des 
Conseils 

 

D’ARCHITECTES CONSULTANTS 
Du Ministère de la Culture et de la Communication 

 
A partir du 7 novembre 2005, des permanences hebdomadaires seront installées dans les mairies-
centres ou les sièges de communautés de communes. 

 
Mairie de TOURS Tel. 02.47.21.65.39 M. FOUCAULT 

Agglomération TOURS PLUS Tel. 02.47.80.11.11 M. FOUCAULT 
Mairie de STE MAURE DE TOURAINE Tel. 02.47.65.40.12 M. FOUCAULT 
Mairie de NEUILLE PONT PIERRE Tel. 02.47.24.30.31 Mme BRAZILLER 

Mairie de LANGEAIS Tel. 02.47.96.12.50 Mme BRAZILLER 
Mairie d’AMBOISE Tel. 02.47.23.47.23 Mme BELLE 

Mairie de CHATEAU RENAULT Tel. 02.47.29.85.50 Mme BELLE 
Mairie de LOCHES Tel. 02.47.91.19.56 Melle JUST 

Mairie de PREUILLY SUR CLAISE Tel. 02.47.94.50.04 Melle JUST 
 

Pour les communes situées dans le périmètre du Parc Naturel Régional Anjou Touraine (PNR), l’aide 
architecturale assurée par Madame Virginie DUCHIRON à l’ADUC (02 47 93 83 83) se poursuit comme 
par le passé. 
 
N’hésitez pas à appeler un de ces numéros, selon la localisation de votre projet, pour prendre un ren-
dez-vous. 
 
Consultez le plus tôt possible, dès que votre programme est établi. 
 
Le SDAP d’Indre et Loire (Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine) est à 
votre disposition pour davantage d’informations  
 
Tel. : 02.47.31.03.03 
Adresse email : sdap.indre-et-loire@culture.gouv.fr  
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COORDONNÉES DE LA MAIRIE 

 
Adresse : Le Bourg 37120  CHAVEIGNES 

 
Téléphone :  02 47 58 16 74 

 
Fax : 02 47 95 31 16 

 
Adresse électronique : mairiedechaveignes37@wanadoo.fr 

 
PERMANENCES DU MAIRE 

 
Lundi de 8 H 15 à 12 H 00 

 

Mercredi de 14 H 00 à 16 H 00 
 

Vendredi de 13 H 30 à 17 H 00 
 

HORAIRES DU SECRETARIAT DE MAIRIE 
 

Lundi de 8 H 15 à 12 H 00 
 

Mardi de 8 H 15 à 12 H 30 
 

Mercredi de 14 H 00 à 16 H 00 
 

Jeudi de 8 H 15 à 12 H 30 
 

Vendredi de 13 H 30 à 17 H 00 
 

La boîte aux lettres se situe en face de la mairie, de l’autre côté de la place, contre le mur.  
Elle se trouve dans un groupe de boîtes, en haut à gauche. Elle est de couleur marron. 

 
Les nouveaux habitants peuvent obtenir  en mairie  

tous les renseignements nécessaires sur la vie et les services communaux. 
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Cette année, le Comice Agricole aura lieu sur le canton de Richelieu début septembre 2006. Il sera donc demander 
à toute les communes de participer. Lors du bal organisé à La Tour Saint Gelin le 11 mars 2006, aura lieu 
l’élection de la Reine et de ses dauphines. Toutes les jeunes filles intéressées par cette élection sont cordialement 
invitées à s’inscrire à la mairie.  
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Cette croix installée  
en hommage à  

Madame Moussé  
décédée le 11 juin 1885 

au presbytère  
de Sainte Radegonde.  

Elle avait eu un fils Henri qui 
devint abbé et  

curé de Ste Radegonde. 
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